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U


n kilomètre à pied, ça use, ça use, un kilomètre à pied, ça use les souliers...





Et oui, rien de tel que marcher, prendre l’air pour la bonne cause.





Il faut dire que, ces derniers temps, quelques manifestations ont été organisées. Je pense 


notamment aux travailleurs du non-marchand (cfr. compte-rendu dans ce numéro) qui s’inquiètent de leur avenir, et aux mouvements massifs de population qui montre son angoisse face au nouveau gouvernement autrichien. La peur que le passé ne nous saute à la figure, la crainte de voir monter un nouvel Hitler au pouvoir...


Bref, l’Europe se mobilise !





Ceci dit, en Autriche aussi, la colère gronde : le 19 février, selon les journalistes locaux, plus de 300.000 personnes défilaient dans les rues. Eux non plus ne comprennent pas comment 27% de la population a pu voter pour J. Haider et veut à tout prix éviter qu’il prenne trop de pouvoir, nuise à l’Autriche et soit réélu dans 4 ans.





Bonne lecture  à tous...





L’équipe FeBISP


�
Actualités





MICRO-BXL... UNE AIDE AUX PROJETS 


DES DEMANDEURS D’EMPLOI





�
D


ans le cadre du projet européen « Capital local à finalité sociale », la Mission Locale d’Etterbeek et Ceraction asbl ont été sélectionnées pour mettre en oeuvre un projet pilote, novateur, s’inscrivant dans un esprit de renforcement de la cohésion sociale, de la promotion de l’emploi et de l’intégration sociale. 


Ce projet a pour particularité de s’adresser à tout demandeur d’emploi dans un cadre non limitatif.





La Mission Locale d’Etterbeek, en partenariat avec Ceraction asbl (association spécialisée dans le conseil aux personnes fragilisées désirant créer une micro-entreprise), a décidé de mettre tout en oeuvre pour encadrer la mise en place de projets de personnes souhaitant démarrer une micro-entreprise ou une coopérative à vocation marchande.





Pour les promoteurs, trois principes fondamentaux guident l’esprit général de Micro-Bxl :





Soutenir le démarrage de micro-entreprises et de coopératives : les micro-entreprises émergentes ont un rôle à jouer dans le développement local ; il convient donc de faciliter leur mise sur pied en leur octroyant une subvention ou en leur dispensant des conseils techniques.


Restaurer la cohésion sociale en encourageant la coopération et la solidarité parmi les acteurs locaux, afin de mettre en oeuvre des activités utiles sur le plan social, telles que l’amélioration de la qualité de la vie ou de l’environnement local.





Renforcer les réseaux locaux et les groupements visant à faciliter l’intégration sociale des personnes en soutenant tout projet novateur non financé par des subsides régionaux, nationaux ou européens.





Les deux promoteurs sont responsables de l’ accompagnement des micro-projets ainsi que de la répartition des fonds. Afin de toucher le public-cible sur l’ensemble de la Région bruxelloise, ils s’appuient notamment sur la capacité opérationnelle du partenariat des neuf Missions Locales ainsi que sur le réseau d’organismes relais de Ceraction.





Le public-cible doit remplir au moins une des conditions suivantes : 


- être demandeur d’emploi


- avoir un emploi précaire


- être peu scolarisé


- être scolarisé mais touché par d’autres critères d’ exclusion (âge, origine, parcours...)


- avoir une idée de projet à établir à Bruxelles même si la personne n’y réside pas.


Lorsqu’une personne se présente à vous et qu’elle s’avère être porteuse d’un projet, qu’elle manifeste une motivation importante mais qu’elle n’a ni les fonds ni le réseau suffisant pour concrétiser ce projet, aiguillez-la vers la Mission Locale la plus proche, celle-ci pourra lui indiquer la procédure à suivre. 





Après avoir rempli un petit questionnaire traçant les grandes lignes du projet, la personne sera alors mise en contact avec un Comité de suivi spécialement chargé d’effectuer une étude de faisabilité complète.


Micro-Bxl  s’est attaché à constituer un Comité de suivi qui accompagne la personne depuis le lancement du projet jusque dans le long terme, y compris dans la recherche de fonds supplémentaires afin d’assurer la viabilité de l’entreprise.





L’équipe effectuant le suivi et la sélection des projets déposés est constituée d’un panel de « spécialistes » disposés à se rendre disponibles et à épauler véritablement et sur un long terme les candidats indépendants. De manière non exhaustive, on trouve dans ce panel des experts-comptables, la Société Régionale d’Investissement Bruxellois (SRIB), la


DRISU, un organisme de crédit (OCCH), un syndicat d’indépendant, l’Union des Entreprises de Belgique, SOS Jeunes, Marc Rents...


Les promoteurs misent en effet sur une optimalisation de l’accompagnement du candidat dans toutes les tâches qu’il aura à accomplir dans l’exercice de son métier d’indépendant.


La Commission européenne envisage l’émergence de plus ou moins 90 projets en l’espace de deux ans. Chaque projet sélectionné pourra obtenir un fond de lancement s’élevant à 400.000 francs, non remboursable.





Toutes les Missions Locales disposent des informations nécessaires et sont un premier contact pour les candidats.�












les candidats réfugiés et la formation


compte-rendu du dernier « Midi de la febisp »





�
C


omme nous vous l'avions annoncé dans votre mensuel préféré, le deuxième "Midi de la FeBISP" a eu lieu le 28 janvier dernier. Nous y avons traité la question de l'accès des demandeurs d'asile dans les formations d'insertion socioprofessionnelle.


Pour répondre aux questions des opérateurs, Madame Fivez du service permis de travail de l'ORBEm ainsi que Messieurs Vandercam et Braeme du Centre pour l'Egalité des Chances et la Lutte contre le Racisme y étaient présents. 





Nous avons voulu soulever cette question de l'inscription des demandeurs d'asile ou candidats réfugiés tant dans les formations qualifiantes que dans les préformations, car deux attitudes se retrouvent chez les membres de la FeBISP. Certains n'inscrivent pas ces personnes dans leurs formations tandis que d'autres préfèrent les accepter en dépit des suites et des retombées trop souvent décevantes. Elles sont toutes deux légitimes et les arguments des opérateurs "tiennent la route". Mais quel dilemme! Faut-il privilégier les personnes qui auront en fin de formation une réelle chance d'avancer de plus belle, faut-il admettre des personnes qui pourraient tomber psychologiquement encore plus bas qu'avant leur formation, à qui on a donné trop d'espoir ou faut-il privilégier l'intégration sociale coûte que coûte ?





Le problème majeur des opérateurs est celui de la complexité des démarches à effectuer par un non-


détenteur du permis B si un employeur est prêt à l'engager et que c'est la seule manière de s'en sortir. La charge administrative est beaucoup trop lourde pour ces employeurs potentiels dont les bonnes intentions sont alors freinées. Les associations ont donc intérêt soit à disposer d'un service social performant en leur sein, soit à installer informellement un réseau d'informations avec des partenaires qui ont l'habitude de traiter ces questions.


Selon Monsieur Braeme, le coeur du problème se situe au niveau de la durée excessive de l'examen du dossier de demande d'asile qui peut aller de trois à cinq ans.


Quelques pistes ont été proposées et, suite à ces multiples réactions, nous avons décidé de faire parvenir un courrier à Madame la Ministre de l'Emploi Laurette Onkelinx afin de lui demander de revoir une série de conditions entre autre sur les critères d'obtention du permis B.





Comme l'a précisé Madame Fivez, l'ORBEm ne fait qu'enregistrer les demandes de permis de travail. C'est au Ministère de l'Emploi que revient la responsabilité d'octroyer ou non le permis de travail aux demandeurs et les critères d'octroi du permis de travail sont à la fois très flous et très complexes.





Bref, aucune solution miracle n'existe, la tâche reste lourde pour les personnes qui ne sont pas entièrement "en règle" et pour les associations et les employeurs potentiels qui veulent bien les prendre sous leurs ailes.


Espérons que la vague de régularisation en cours n'aggravera pas la situation...


Attendons, voyons et agissons.�












LEONARDO II : 1er appel à projets





�
L


ancé officiellement le 27 janvier 2000, la nouvelle mouture de ce programme d’actions européen en matière de formation professionnelle soutient trois grands types d’activités :


Les projets pilotes transnationaux qui 


visent l’expérimentation, l’échange et la diffusion de connaissances et d’expériences.


Les programmes transnationaux de placements et d’échanges, qui visent à renforcer la dimension européenne de la formation initiale et continue.


Les enquêtes et analyses transnationales qui visent à élargir les connaissances dans le domaine de la formation professionnelle.





Le premier appel à projet, couvrant la période 2000-2002, a été publié au Journal Officiel des Communautés Européennes ce même 27 janvier. Au niveau national, six priorités ont été retenues :


Améliorer la qualité des systèmes d’éducation et de formation professionnelle, des dispositifs d’orientation et de l’accès à la formation.


Promouvoir la coopération entre les établissements de formation et les entreprises (en particulier les PME).


promouvoir l’investissement en ressources humaines comme stratégies d’entreprise.


Favoriser l’égal accès à la formation et à l’orientation des personnes défavorisées sur le marché de l’emploi  et lutter contre la discrimination.


Développer le potentiel d’exploitation des technologies de l’information et de la communication.


Améliorer la transparence des qualifications  en créant, notamment, de nouvelles méthodologies d’évaluation et de validation des compétences.





Concernant le partenariat, il faut au moins une structure dans trois pays participants. Toutefois, dans le cadre des programmes transnationaux de placements et d’échanges, deux pays peuvent suffire.





Intéressé(s) ?


Vous pouvez retirer un dossier auprès de l’Agence FSE (M. GRARD), rue Royale, 123. Attention la date limite de dépôt des candidatures est fixée au 27 mars 2000.


Par ailleurs, le caractère transnational suppose de trouver des partenaires étrangers ; sachez dès lors que la Commission européenne propose une base de données sous forme de site web (http://www.leonardodavinci.net/psd/). Il recense des organismes des Quinzes (Asbl, OISP, établissements de formation initiale et/ou continue, entreprises...) à la recherche de partenaires ; si aucun ne vous intéresse, inscrivez vous en expliquant votre projet (bien sûr vous pourrez à tout moment modifier vos données grâce à un code d’accès personnel).





Pour plus d’informations, contactez à la FeBISP : 


Pierre-Alain Gerbeaux


assistant fonds 


européens.


�









CCT n°75 : relèvement des délais de préavis minima 


à  notifier aux ouvriers





�
A


uparavant, ces délais étaient fixés à 28 ou 56 jours calendriers j/cal) selon que l’ouvrier avait + ou - de 20 ans d’ancienneté dans 


l’entreprise. 


Cependant, ces délais ont souvent été prolongés dans un certain nombre de secteurs d’activité.





La convention collective de travail (CCT) n°75 vise les délais de préavis à notifier par l’employeur.


Elle prévoit ceci : 


de 6 mois à - de 5 ans : 


	35 j/cal*





de 5 ans à - de 10 ans : 


	42 j/cal*


de 10 ans à - de 15 ans : 


	56 j/cal*


de 15 ans à - de 20 ans : 


	84 j/cal*


20 ans et + : 112 j/cal**





*   Application en cas de rupture du contrat à partir de 01/10/2000





**  Application en cas de rupture à partir du 01/01/2000





Sont notamment visés par cette nouvelle disposition les CP n°100, 323 et 329.


L’ouvrier qui démissionne continue à notifier un préavis d’une durée de 14j/cal ou de 28 j/cal selon son ancienneté dans l’entreprise (+ ou - de 20 ans).�












le secteur du non-marchand se fait entendre





�
L


es travailleurs du non-marchand ont déjà manifesté dans les rues de Bruxelles, le 26 novembre 1999, mais le gouvernement reste muet. Une nouvelle action était donc nécessaire.





Dernière manifestation en date : celle qui a eu lieu le 27 janvier. Selon les organisateurs, + ou - 15.000 travailleurs du non-marchand sont descendus dans les rues de Bruxelles (6.000 personnes selon les forces de l’ordre). Cette manifestation nationale était organisée en front commun syndical CNE - SETCa - CGSLB.


Pour faire avancer leurs revendications, les syndicats veulent négocier pour 4 ans :


- une harmonisation des barèmes


- la suppression des sous-statuts (transformation des contrats PRC en emplois « classiques »)


- une augmentation salariale de 3%


- la suppression du  jour de carence /l’allongement du délai de préavis


- la réduction de temps de travail (35H par semaine avec embauche compensatoire)


- l’aménagement de la fin de carrière





Actuellement, des négociations sont en cours au sein de groupes de travail avec les divers ministres compétents aux niveaux fédéral, régional et communautaire. 


Nous devrions connaître le résultat de leurs réflexions pour le 28 février.





Les syndicats ont déjà prévenu que si aucune avancée n’était mise en évidence, de nouvelles actions (plus dures que les précédentes) seraient organisées.





Suite au prochain épisode...


�












LA VILLE DES SOLIDARITES 





�
La FeBISP vous propose comme nouvelle lecture la dernière parution de la petite bibliothèque de la citoyenneté intitulée « la ville des solidarités ». Ce livre a été écrit  par Pierre Ansay, philosophe et fonctionnaire à la Commission communautaire française. 


Quant à la préface, elle  a été rédigée par Eric Buyssens, délégué régional aux solidarités urbaines1. N’oublions pas de citer également de nombreux collaborateurs membres de la FeBISP qui ont participés, par des contributions écrites et orales, à l’ enrichissement de cet ouvrage.





Ce livre traite, par une approche globale et transversale, de la problématique sociale des grandes villes et plus particulièrement de l’exclusion et de l’expulsion sociale. 





La première partie du livre aborde les conditions souvent cumulées de l’exclusion et de l’expulsion sociale qui composent la figure des exclus/expulsés et expliquent la production collective de la misère par une société qui n’accepte pas les nouveaux entrants (exclusion) et qui rejette ceux qu’elle décrète inutiles (expulsion).





La seconde partie traite de la figure de l’orphelin qui constitue la face individuelle et presque philosophique de cette condition de l’exclu/expulsé. La métaphore de l’orphelin constitue une sorte de porte d’entrée dont nous disposons malheureusement tous, pour comprendre le sort particulier qui échoit aux exclus/expulsés.





La troisième partie porte sur la figure du juste. Le juste répond philosophiquement à la détresse abandonnique de l’orphelin. Quelle que soit notre condition sociale, nous en souffrons et notre conscience ne rencontre pas le monde comme un jardin planté pour elle.





La quatrième partie explique le travail social, sa signification et les enjeux qu’il véhicule comme du sens que nous pouvons lui conférer.





Dès lors, ce développement amène l’auteur à définir la ville sociale comme un lieu qui induit la rencontre du juste et de l’orphelin et promeut politiquement l’action bénéfique du travailleur social aux côtés des exclus/expulsés.





Pour mieux comprendre les différents concepts et approches théoriques de cette ville des solidarités, je vous invite à parcourir ce livre qui est une importante contribution pour le développement des politiques sociales.








1 Cfr. Délégation régionale interministérielle aux solidarités 


urbaines





Pierre Ansay « La ville des solidarités. Exclusions, ghettos et insécurités :


 bâtir la ville sociale de


demain », Bruxelles, EVO asbl, Petite Bibliothèque de la Citoyenneté, 2000, 276 p.





�









�
Brèves ...





Nouveau  numéro de télé phone


 a la febisp 





�
V


ous qui êtes si souvent tombé sur une ligne occupée quand vous vouliez joindre la 


FeBISP, voici une bonne nouvelle. Vous pouvez nous joindre :


- via le téléphone : 


	02/537-72-04  


	ou 02/537-73-39


- via le fax : 02/537-84-04


- via l’e-mail : 


	febisp.sec@misc.irisnet.be


Cela ne résoudra peut-être pas tous les problèmes, mais cela ne fera pas de tort.


Patience donc...





�












A vos agendas...


PLus que trois mois avant la journée d'étude de la FeBISP...





�
N


ous avons l'honneur de vous annoncer que la journée d'étude annuelle de la FeBISP aura lieu le jeudi 25 mai 2000 dans les locaux de l'association "29, rue Blanche".


Suite aux rencontres effectuées avec bon nombre de nos membres et selon leurs desiderata, nous y aborderons le thème de l'éducation permanente dans l'insertion socioprofessionnelle ainsi que diverses questions y attenant. Nous désirons, par cette journée, ouvrir un débat entre autre sur les pratiques d'éducation permanente dans les formations d'insertion socioprofessionnelle. Nous aurons le grand plaisir d'y écouter Jean-Pierre Nossent (Inspecteur général éducation permanente Communauté française), Ginette Herman (chercheuse Cerisis - UCL), Mateo Alaluf (professeur Institut du Travail - ULB), Andrea Rea (Institut de sociologie ULB, coordonnateur du groupe d'étude sur l'Ethnicité, le Racisme, les Migrations et l'Exclusion), Isabelle Poulet (criminologue, sociologue, formatrice et chercheuse asbl Synergie), Abraham Franssen (chercheur FOPES - UCL) et Silvana Panciera (sociologue, ex-directrice CASI-UO) qui reviendra expressément d' Italie pour notre journée d'étude.





A bon entendeur ...�









�
Offres d’emploi





�
L


a Maison de Quartier d’Helmet cherche un(e) animateur/trice 1/2 temps pour travail sur les loisirs des adultes et le développement communautaire.





Profil :


- horaire variable


- niveau A2


- conditions ACS 





Envoyer CV et lettre de motivation au : 


square Riga, 39


1030 Bxl








L


a Mission locale de Bruxelles-Ville engage un(e) encadrant(e) dans le cadre d’un programme d’insertion socioprofessionnelle. Contrat temps plein à durée indéterminée.





Profil :


- niveau A1


- conditions ACS (domicilié(e) en Région bruxelloise, 6 mois de chômage ou 1 jour pour + de 40 ans)


- gradué(e) en sciences 


	humaines ou assistant(e) social pour faire le suivi administratif et social de 10 ouvriers pour le service Voirie de la Ville de Bruxelles


- expérience exigée





CV et lettre à envoyer à : 


La Mission locale de


Bruxelles-Ville


Service PTP


Bd. Emile Jacqmain, 50


1000 Bxl


Tél : 02/219-80-71





L


’asbl Boulot engage un(e) formateur/trice en technique de rénovation du bâtiment pour contrat temps plein.








Profil : 


- conditions ACS





Envoyer votre CV à :


M. Maffeo Ducoli


rue des Cotteaux, 229


1030 Bxl








L


’asbl Nadi engage un(e) secrétaire aide-comptable à temps plein.





Profil :


- A1 ou A2


- domicilié(e) en Région bruxelloise


- connaissance de Windows (Excel et Word 97)


- la connaissance de programme comptable Popsy est un plus





Envoyer CV et lettre à :


rue Dethy, 58


1060 Bxl








A


sbl de formation professionelle, Proporal, engage


un(e) assistan(e) 


social(e) temps plein chargé(e) du suivi social et de l’ISP.





un(e) formateur/trice temps plein pour donner cours français





un(e) formateur/trice temps partiel pour donner cours de calcul.





Envoyer CV et lettre 


manuscrite (en mentionnant si vous entrez dans les conditions ACS) à :


Proforal


Mme Y. Fraizzoli


square Jean Joly, 2


1040 Bxl








L


e Centre FAC (Centre de Formation en Alternance de la Construction) cherche un(e) secrétaire pour contrat d’employé de remplacement (congé de maternité) du 12 mars au 16 juin 2000 inclus.





Profil : 


- conditions ACS (chômeur complet indemnisé ou bénéficiaire de l’aide sociale depuis  au moins 6 mois , ou 1 jour pour les personnes de + de 40 ans)


- niveau A2 ou A1


- autonomie et bonne organisation du travail


- sens du travail en équipe 


- de bonnes connaissances orales et écrites du français sont indispensables


- une très bonne connaissance de l’informatique et du traitement de texte WP 6.1 est également nécessaire


- compétence en ce qui concerne Excel et Windows 95


- expérience de la gestion d’un secrétariat  d’école et/ou connaissance du secteur associatif


- le néerlandais est souhaité


Envoyer lettre de candidature manuscrite et CV au :


Centre FAC


Mme D. Kayser


rue de la Poste, 262


1030 Bxl


Tél : 02/245-21-77








L


’asbl AMIS engage


un agent d’accueil (travailleur social pour l’accompagnement des demandeurs d’ emploi dans leur parcours d’insertion) pour contrat temps plein à durée indéterminée.


Profil :


- conditions ACS


- niveau A1





un(e) coordinateur/trice d’un Atelier de Formation par le travail en 


horeca pour contrat temps plein à durée 


indéterminée.





Profil : `


- conditions ACS


- niveau A1 ou universitaire


- capacité d’organisation et de gestion


- connaissance du 


	secteur horeca


- sens de la communication au sein d’une équipe





un(e) éducateur/trice pour travailler en 


Maison de Quartier. Contrat temps plein à durée indéterminée.





Profil : 


- conditions ACS





Envoyer CV et lettre de motivation à : 


AMIS


Mme A. Brisbois


quai du Hainaut, 29


1080 Bxl





�









Agenda





Réunions internes à la Febisp 





2/2 à 14H30�
Réunion sur l’alphabétisation�
DRISU�
�
3/2 À 9H30�
Journée de formation OCDE. Politique de l’emploi en Europe�
Salle du Conseil Economique et Social Européen�
�
4/2 À 9H�
Séance d’information pour les membres : programmation FSE�
CEFA-UO�
�
7/2 à 9H�
Rencontre avec le groupe Ecolo du gouvernement 


régional bruxellois�
FeBISP�
�
7/2 à 12H�
Comité de pilotage�
CEFA-UO�
�
7/2  à 13H30�
Assemblée générale�
CEFA-UO�
�
9/2 à 13H�
Réunion FTU�
FeBISP�
�
10/2 à 14H�
Réunion Pacte territorial - économie sociale�
ORBEm�
�
14/2 à 12H�
Réunion sur le FSE�
Cabinet du Ministre E. 


Tomas�
�
15/2 à 9H�
Commission zonale Sud�
CPAS de St-Gilles�
�
16/2 à 10H�
Réunion de préparation de la journée d’étude du 25 mai 2000�
FeBISP�
�
16/2 à 14H�
Rencontre avec les syndicats (SETCa et CNE)�
FeBISP�
�
17/2 à 9H30�
Journée de formation OCDE. Politique de l’emploi en Europe�
Salle du Conseil Economique et Social Européen�
�
18/2 à 9H�
Comité de suivi Education Permanente�
FeBISP�
�
22/2 à 14H�
Commission zonale Sud-Est�
Mloc d’Ixelles�
�
22/2 à 20H�
L’emploi « entre contraintes et possibilités »�
ULB�
�
23/2 à 9H30�
Groupe de travail formation de base/préfo�
CEFA-UO�
�
24/2 à 11H�
Groupe de travail « testeurs » Protocole-ORBEm�
APRES asbl�
�
24/2 à 13H�
Réunion FTU�
APRES asbl�
�
25/2 à 10H�
Conseil d’administration de la CESSOC�
rue St-Ghislain�
�
25/2 à 13H30�
Comité de pilotage�
FeBISP�
�
29/2 9H�
Commission zonale Sud�
CPAS de St-Gilles�
�
�
�
�
�
1/3 à 13H�
Groupe de travail sur les Missions Locales�
FeBISP (lieu à confirmer)�
�
1/3 à 14H30�
Réunion sur l’économie sociale�
Cabinet du Ministre J. Vande Lanotte�
�
2/2 à 14H�
Réunion du comité de rédaction de « L’ESSOR »�
Interfédération (Namur)�
�
3/3 à 9H30�
Conseil d’administration de la Fesefa�
ACFI�
�
3/3 à 9H�
Réunion FeBISP-ORBEm sur le Protocole�
ORBEm�
�
3/3 à 13H30�
Groupe de travail AFOSOC�
AFOSOC�
�
9/3 à 9H�
Réunion Pacte territorial - économie sociale�
ORBEm�
�
10/3 à 9H30�
Rencontre Bruxelles Formation / FeBISP (axe1 - axe2)�
Cabinet du Ministre E. 


Tomas�
�
13/3 à 9H�
Assemblée générale extraordinaire


Journée d’évaluation : activités de la FeBISP�
ISPAT�
�
14/3 à 9H�
Groupe de travail « testeurs » Protocole-ORBEm�
Lieu à confirmer�
�
15/3 à 14H�
Rencontre avec les syndicats (SETCa et CNE)�
FeBISP�
�
21/3 9H�
Commission zonale Sud�
CPAS de St-Gilles�
�
21/3 à 14H�
Commission zonale Sud-Est�
Mloc d’Ixelles�
�
28/3 à 9H�
Réunion FeBISP-ORBEm sur le Protocole�
ORBEm�
�
29/3 à 14H�
Assemblée générale de la Fesefa�
Lieu à confirmer�
�









Activités extérieures à la FeBISP





22/3 


de 8H30 à 17H�
« L’aménagement et la réduction du temps de travail » Les syndicats demandent une réduction du temps de travail, tandis que le patronat en demande un aménagement.


Comment se déroulent les négociations et quels sont les enjeux de celles-ci ? A quels niveaux se passent ces négociations ? Une réduction du temps de travail doit-elle toujours aller de pair avec un aménagement du temps de travail ? Quelles sont les limites du processus de déréglementation au niveau  de la législation mais aussi du point de vue humain ?


C’est à ces questions, mais aussi à d’autres que tentera de répondre la journée GRH 2000 organisée par l’Institut de Travail grâce à la contribution de spécialistes tant de l’entreprise que de l’université�
Lieu du jour :


Salle Dupréel


Institut de Sociologie (ULB)


av. Jeanne, 44


1050 Bxl





Inscriptions et informations  (avant le 17/3/00) : 


Jean-Stéphane Buys


Tél : (0478) 50 08 81


E-mail : buysjihes@hotmail.com





Thierry Moons


Tél : (02) 648 94 64


E-mail : moonsthierry@hotmail.com





Mme Peeters


Secrétariat de l’Institut du Travail


Fax : (02) 650 35 69





Cercle de l’Institut du Travail


C.P. 187


Université Libre de Bruxelles


av.  F. D. Roosevelt, 50


1050 Bxl


Site du cercle :


www.ULB.AC.BE/Students/CIT�
�
6/4 


de 14H à 16H�
Le Conseil bruxellois de Coordination sociale a le plaisir de vous inviter à la conférence-débat : « Commissariat fédéral à la politique des grandes villes : objectifs et pistes de travail. Rencontre avec M. Charles Picqué ».�
Lieu du jour : 


Espace du Marais


rue du Damier, 23


1000 Bxl


Entrée libre





Informations et réservations (avant le 3/4/00) :


Conseil bruxellois de Coordination


sociale asbl


rue du Président, 53


1050 Bxl


Tél + fax : 02/511-89-59


E-mail : cbcs@euronet.be�
�












Vos remarques, suggestions, articles et annonces diverses sont les bienvenus. Ainsi, nous 


serons en mesure de faire de ce mensuel un outil utile, pratique et agréable.


Attention : les documents pour la prochaine édition de « L’insertion »   doivent nous parvenir avant le  20 mars 2000
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